
RÉSOLUTION DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE DU QUÉBE C

QUE l'Assemblée réitère la volonté du Québec d e

n'accepter aucune condition dans le cadre des négociations avec

Ottawa sur le financement du programme des garderies .

COPIE CONFORME DE LA MOTION ADOPTÉE À L'UNANIMIT É
PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE LE 27 OCTOBRE 2005 .

Québec, ce vingt-septième jour d'octobre 200 5

FRANÇOIS CÔTÉ
Secrétaire général de l'Assemblée nationale
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